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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 23/02474 – 13 mai 2025

PLAN

1. Le fait des choses, remède à l’absence de faute prouvée
2. La réparation des préjudices

TEXTE

Un arrêt consensuel. L’arrêt rendu par la deuxième chambre civile de
la cour d’appel greno bloise le 13 mai dernier n’est pas notable dans
son origi na lité. Il permet toute fois de revenir sur des points
clas siques de respon sa bi lité et est spécia le ment révé la teur de
l’intérêt du fait des choses pour parvenir à obtenir
une indemnisation.

1

La cause. En l’espèce, un acci dent de ski impli quant deux skieurs a eu
lieu dans une station des Hautes‐Alpes. Si les deux personnes ont été
bles sées, l’une (la femme) l’a été bien plus dure ment que
l’autre (l’homme) 1 et ce sont les préju dices faisant suite au dommage
corporel de celle‐ci dont il est exclu si ve ment ques tion dans l’arrêt
commenté. L’assu reur du skieur homme a proposé une prise en
charge du préju dice corporel à hauteur de 50 %, dans le cadre d’un
partage de respon sa bi lité. La femme victime prin ci pale n’a pas
accepté et a saisi le juge des référés afin d’obtenir que soit ordonnée
une exper tise judi ciaire. Elle a ensuite saisi le tribunal judi ciaire aux
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fins d’indem ni sa tion. Celui‐ci l’a déboutée de l’ensemble de ses
demandes. Sans surprise, la femme inter jette donc appel invi tant la
cour à condamner l’homme sur le fonde ment de la faute à titre
prin cipal et sur le fonde ment du fait des choses à titre subsi diaire.
Elle obtient gain de cause en appel, la respon sa bi lité du fait des skis
étant retenue après le rejet de la faute (1) ce qui lui permet d’obtenir
une indem ni sa tion de ses diffé rents préju dices (2).

1. Le fait des choses, remède à
l’absence de faute prouvée
Le rejet de la respon sa bi lité pour faute. Il est clair, depuis un arrêt
de la Cour de cassa tion du 23 septembre 2004 2, que la respon sa bi lité
d’un sportif ne peut être engagée à l’égard d’un autre sur le
fonde ment des articles 1240 et 1241 du Code civil que si une faute
carac té risée par une viola tion des règles du sport concerné
est caractérisée 3. En matière de ski, comme le précisent très
oppor tu né ment les conseillers grenoblois,

3

la faute s’apprécie au regard des règles de sécu rité édictée par la
fédé ra tion inter na tio nale de ski, et notam ment de la règle n  3, selon
laquelle celui qui se trouve en amont doit choisir sa trajec toire de
façon à laisser la prio rité à celui qui est en aval, et la règle n  5 selon
laquelle après un arrêt ou à un croi se ment de pistes, tout usager
doit, par un examen de l’amont et de l’aval, s’assurer qu’il peut
s’engager sans danger pour autrui et pour lui.

o

o

En l’espèce il n’était pas aisé de déter miner qu’il y avait un
manque ment carac té risé aux règles de ce sport. En effet, il était
d’abord diffi cile de savoir si la colli sion avait eu lieu à un croi se ment
(les juges notent que la consul ta tion du plan des pistes annoté et
annexé à l’attes ta tion de chef des pistes « appa raît trop impré cise
pour déter miner si l’acci dent a eu lieu à une inter sec tion ») et, il était
ensuite non démontré que le défen deur venait de l’amont et aurait
dévié de sa trajec toire. Ni la décla ra tion d’acci dent, ni la vidéo
produite par la victime, ni les diffé rentes attes ta tions ne suffi saient à
prouver un manque ment carac té risé aux règles du ski. Sans preuve
d’une faute du défen deur, il était évidem ment impos sible d’engager sa
respon sa bi lité sur le fonde ment des articles 1240 et 1241 du Code civil.
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Sur ce point, par ailleurs, juges de première instance et juges d’appel
étaient parfai te ment en accord.

L’admis sion de la respon sa bi lité du fait des choses. Lorsque la
preuve d’une faute ne peut être rapportée, le prin cipe de
respon sa bi lité géné rale du fait des choses tiré de l’article 1242 alinéa 1
est alors d’un sérieux secours 4. L’arrêt commenté le démontre
magis tra le ment. Les éléments de cette respon sa bi lité sont
parfai te ment listés par les magis trats greno blois et ils étaient tous
réunis. Une chose d’abord : les skis entrent incon tes ta ble ment dans
cette caté gorie. Un fait de la chose ensuite : la chose doit avoir été
« l’instru ment du dommage » pour reprendre les termes de la Cour
de cassa tion. La preuve à rapporter est parti cu liè re ment faci litée
lorsque la chose était en mouve ment au moment où elle est entrée en
contact avec le siège du dommage puisque, dans un tel cas, il existe
une présomp tion de causalité 5. Or, en l’espèce, tel était préci sé ment
le cas. Lorsque les skis de l’intimé ont percuté la victime, ils étaient en
mouve ment, leur déten teur étant en train de descendre la piste. La
garde enfin : il ne faisait nul doute que le défen deur avait ici « l’usage,
la direc tion et le contrôle 6 » des skis qu’il chaus sait. Aussi les
condi tions de la respon sa bi lité étaient‐elles établies et, comme le
notent encore les juges greno blois, aucune cause d’exoné ra tion
n’était prouvée. Il était dès lors possible de chif frer le montant de la
répa ra tion des préju dices subis.

4

2. La répa ra tion des préjudices
Usage de la nomen cla ture Dintilhac à un détail près. Sans surprise,
afin d’évaluer le montant des divers préju dices subis par la victime du
dommage corporel, les juges alpins font usage de la nomen cla ture
Dintilhac. Sont donc succes si ve ment examinés les préju dices
patri mo niaux et les préju dices extra pa tri mo niaux tant tempo raires
que perma nents. On retrouve dans les premiers, les dépenses de
santé, les frais divers, les pertes de gains profes sion nels et l’inci dence
profes sion nelle. S’y ajoute l’assis tance par tierce personne tempo raire
qui n’appa raît pas en tant que telle dans la
nomen cla ture référentielle.

5

Les préju dices patri mo niaux tirés de la nomenclature. S’agis sant
des frais de santé actuels, confor mé ment au choix opéré par la
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nomen cla ture Dintilhac, ce poste regroupe l’ensemble des frais
médi caux et para mé di caux « réalisés durant la phase tempo raire
d’évolu tion de la patho logie traumatique 7 », y compris les frais de
trans port médi caux. Il n’était guère discuté en l’espèce et certains
frais avaient été pris en charge par des orga nismes payeurs ce qui
explique que la fixa tion de la créance de la CPAM par les juges. Quant
aux frais divers, sont ici consa crés les frais de dépla ce ment,
l’assis tance à exper tise et le coût de rempla ce ment de la tenue de ski
de la victime. Il est fait droit à toutes les demandes de l’appe lante
avec une moti va tion irré pro chable. Pour le dernier des préju dices
tempo raires, à savoir la perte de gains profes sion nels actuels, la cour
d’appel prend bien soin de donner une défi ni tion, par ailleurs
conforme au Rapport Dintilhac. Ce poste de préju dice vise ainsi, selon
la cour, « la perte de revenus de la victime consé cu ti ve ment aux faits
jusqu’à la date de conso li da tion de son état ». Elle procède, ensuite,
comme le préco nise le Rapport Dintilhac, à une appréciation
in concreto au regard des preuves rappor tées par la victime. Les juges
du second degré ne se contentent par ailleurs pas de ce que produit
cette dernière et examinent concrè te ment combien la victime
perce vait mensuel le ment en moyenne grâce à ses deux emplois. Là
encore, est accordé à la victime ce qu’elle demande, ce qui
corres pond par ailleurs à moins que ce à quoi elle avait droit. Quant
aux préju dices perma nents, la cour fixe la créance de la CPAM pour
des frais de consul ta tion de kiné si thé rapie et de balnéo thé rapie au
titre des dépenses de santé futures puis elle s’attèle à la perte de
gains profes sion nels futurs suivant toujours une moti va tion soignée.
Après avoir donné une défi ni tion précise de ce poste de préjudice 8,
elle indique que la victime a fait l’objet d’un licen cie ment sur l’un de
ses deux emplois pour inap ti tude. Elle ne fait toute fois pas droit à
l’entière demande car « aucun élément du dossier ne permet de
consi dérer que la victime aurait continué à travailler à ce poste
au‐delà » de l’âge de la retraite auquel elle a droit contrai re ment à ce
qu’elle avance. Un calcul est savam ment mené. La moti va tion
convainc. Enfin, concer nant l’inci dence profes sion nelle, on recon naît,
au mot près, la défi ni tion du rapport Dintilhac :

Ce poste de préju dice a pour objet d’indem niser non la perte de
revenus liée à l’inva li dité perma nente de la victime, mais les
inci dences péri phé riques du dommage touchant à la sphère
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profes sion nelle comme le préju dice subi par la victime en raison de
sa déva lo ri sa tion sur le marché du travail, de sa perte d’une chance
profes sion nelle, ou de l’augmen ta tion de la péni bi lité de l’emploi
qu’elle occupe impu table au dommage ou encore du préju dice subi
qui a trait à sa néces sité de devoir aban donner la profes sion qu’elle
exer çait avant le dommage au profit d’une autre qu’elle a dû choisir
en raison de la surve nance de son handicap.

La perte de droits à la retraite est toute fois jugée comme non
démon trée et le montant du préju dice est fixé en‐deçà du montant
demandé (8 000 € au lieu de 20 000 €).

L’ajout de l’assis tance par tierce personne temporaire. Alors que
l’assis tance par tierce personne n’est envi sagée que dans les
préju dices perma nents dans la nomen cla ture, les juges greno blois se
réfèrent à l’assis tance par tierce personne temporaire 9. La Cour de
cassa tion définit l’assis tance par tierce personne comme « la perte
d’auto nomie de la victime restant atteinte, à la suite du fait
domma geable, d’un déficit fonc tionnel perma nent la mettant dans
l’obli ga tion de recourir à un tiers pour l’assister dans les actes de
la quotidienne 10 ». Ce faisant, à l’évidence, la Haute Juri dic tion
n’envi sage que le préju dice perma nent. Tout autre est le
posi tion ne ment des juges greno blois qui retiennent que « ce poste
comprend les dépenses qui visent à indem niser, pendant la maladie
trau ma tique, c’est‐à‐dire du jour de l’acci dent jusqu’à la
conso li da tion, le coût pour la victime de la présence néces saire de
manière tempo raire d’une tierce personne à ses côtés pour l’assister
dans les actes de la vie quoti dienne, préserver sa sécu rité, contri buer
à restaurer sa dignité et suppléer sa perte d’auto nomie ». Cette prise
de posi tion ne surprend toute fois pas tant que cela dès lors que la
nomen cla ture Dintilhac comprend un poste de préju dice
« fourre‐tout » que sont les frais divers. L’assis tance par tierce
personne tempo raire entre rait complè te ment dans ce poste‐là 11.
En outre,
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la surve nance d’un acci dent et d’un déficit fonc tionnel tempo raire
entraînent souvent, notam ment lorsque la victime est revenue à son
domi cile, un besoin provi soire en aide humaine. Ainsi en est‐il par
exemple du recours à une aide‐ména gère, à une personne chargée
de garder les enfants, voire à un rempla ce ment ou une aide
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profes sion nelle, etc. Même si ce poste de préju dice n’est pas encore
reconnu à titre auto nome dans la nomen cla ture, il est régi pour
l’essen tiel par les mêmes règles que dans la phase posté rieure à
la consolidation 12.

Ainsi il doit être indem nisé par le respon sable, sur la base des seuls
besoins de la personne et non sur la preuve des seules dépenses 13. Ce
poste de préju dice est par ailleurs reconnu par la Cour de cassa tion
qui a été confrontée à la ques tion de savoir s’il devait se trouver
réduit en cas d’assis tance fami liale ou béné vole. Elle a, en dernier lieu,
jugé qu’il était néces saire de prendre en charge inté gra le ment le coût
de la tierce personne tempo raire en incluant les charges même
lorsque la famille avait joué ce rôle 14. La cour d’appel greno bloise se
fait parfai te ment l’écho de cette juris pru dence lorsqu’elle juge que
« l’indem ni sa tion de ce poste de préju dice ne saurait être réduite en
cas d’assis tance fami liale ou béné vole ».

Les préju dices extrapatrimoniaux. Enfin, la cour statue sur
l’ensemble des demandes rela tives aux préju dices moraux : déficit
fonc tionnel tempo raire, souf frances endu rées, préju dice esthé tique
tempo raire, déficit fonc tionnel perma nent, préju dice esthé tique
perma nent, préju dice d’agré ment. Deux points sont ici à relever.
D’une part l’exper tise médi cale joue un rôle de premier plan pour
l’évalua tion de ces préju dices : elle fixe les périodes de déficit
fonc tionnel tempo raire et le déficit fonc tionnel perma nent en
pour cen tage ; elle indique, sur une échelle, les souf frances physiques
et psychiques endu rées ainsi que le préju dice esthé tique. D’autre
part, l’âge de la victime constitue un élément d’impor tance dans
l’évalua tion des préju dices extra pa tri mo niaux perma nents. Au‐delà de
ces deux éléments, le senti ment pour rait être celui de montants fixés
quelque peu arbi trai re ment. Pour quoi, par exemple, 5 000 € sont‐ils
alloués en répa ra tion du préju dice d’agré ment plutôt que les 8 000 €
demandés ? Si la confiance en l’appré cia tion des juges est totale,
parti cu liè re ment au regard de la moti va tion géné rale de l’arrêt qui
nous paraît irré pro chable, elle inter roge encore à la marge quand il
s’agit de fixer le montant de la répa ra tion de ces préju dices moraux si
diffi ciles à apprécier.
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NOTES

1  Elle présen tait une frac ture de la partie supé rieure de l’humérus droit, des
frac tures des branches ilio‐pubienne et ischio‐pubienne droite ainsi que de
l’aile sacrée droite.

2  Cass. civ. 2 , 23 septembre 2024, n  03‐11.274 ; D. 2005. 551, note
B. Brignon. Juris pru dence plusieurs fois réitérée depuis.

3  En matière de ski, voir p. ex. : Cass. civ. 2 , 14 avril
2016, n  15‐16.450, inédit.

4  Voir I. Maria, « La respon sa bi lité géné rale du fait des choses à l’épreuve
du conten tieux judi ciaire », RLDC 2011/78, étude n  4113, spec. n  20. Voir
égale ment G. Durry, « L’irrem pla çable respon sa bi lité du fait des
choses », dans L’avenir du droit. Mélanges en hommage à Fran çois Terré, PUF,
1999, p. 707‐718 ; P. Brun, « De l’intem po ra lité du prin cipe de respon sa bi lité
du fait des choses », RTD civ. 2010. 487. Contra : J.‐S. Borghetti, « La
respon sa bi lité du fait des choses, un système qui a fait son temps », RTD civ.
2010. 1. Pour la pour suite de ce dialogue : « La respon sa bi lité du fait des
choses a‐t‐elle fait son temps ? Dialogue entre Jean‐Sébas tien Borghetti et
Philippe Brun », Un ordre juri dique nouveau ? Dialogues avec
Louis Josserand, dir. W. Dross et T. Favario, Mare et Martin, 2014, p. 283
et suivantes.

5  Voir notam ment Cass. civ. 2 , 2 avril 1997, n  95‐17.278, Bull. 1997 II n  109
p. 62 – Cass. civ. 2 , 29 mars 2001, n  99‐10.765 ; RCA 2001. Chron. 14, note
H. Groutel ; RTD Civ. 2001. 598, obs. P. Jourdain.

6  Cass. ch. réunies, 2 décembre 1941, Franck ; GAJC 11  éd., n  194.
Juris pru dence constante depuis.

7  P. 31 du Rapport Dintilhac.

8  Il s’agit de « la perte de revenus de la victime consé cu ti ve ment aux faits à
compter de la date de la conso li da tion de son état ».

9  Voir E. Warlau mont, « Tableau de juris pru dence sur la tierce personne
tempo raire et perma nente », Gaz. Pal. 29 mai 2018, p. 78.

10  Cass. civ. 2 , 28 février 2013, n  11‐25446, D. 2013. 705 ; RTD civ.
2013. 612, obs. P. Jourdain.
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11  Y. Lambert‐Faivre et S. Porchy‐Simon, Droit du dommage corporel :
systèmes d’indemnisation, Précis Dalloz, 9  éd. 2022, n  167 qui pointent le
carac tère hété ro clite de ce poste de préjudices.

12  Y. Lambert‐Faivre et S. Porchy‐Simon, op. cit., n  168.

13  Cass. civ. 2 , 20 juin 2013, n  12‐21548, Gaz. Pal. 6 octobre 2013, p. 24.

14  Cass. civ. 2 , 13 septembre 2018, n  17‐22427. Dans le même sens : CE
27 décembre 2019, n  421792 ; CE, 5  et 6  ch. ; 12 février 2020, n  422754 ;
Cass. civ. 2 , 22 mai 2019, n  18‐14063, D. 2019, 2064.

RÉSUMÉ

Français
Dans une colli sion de skis, en l’absence de preuve d’une faute impu table à
l’un ou l’autre des acci dentés, la respon sa bi lité sur le fonde ment des
articles 1240 ou 1241 du Code civil ne peut être engagée. En revanche, dès
lors que les skis ont été l’instru ment du dommage et que le skieur en avait la
garde, la respon sa bi lité du fait des choses peut être retenue sur le
fonde ment de l’article 1242 du même Code. Il convient alors de fixer le
montant de tous les préju dices subis.
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